
DOSSIER

PLONGÉE DANS LE FUTUR 
CŒUR D’ARCUEIL

De décembre 2022 à février 
2023 : le bureau d’étude 
LAQ, missionné pour une 
étude du secteur fond de val-
lée (Doumer/Convention) a 
travaillé sur un diagnostic du 

territoire en se basant, notam-
ment, sur les retours des habi-
tant·es recueillis lors de la 
marche du 14 octobre 2022. 
LAQ a ensuite commencé à 
travailler sur des premières 
hypothèses de projet pour 
le site du Centre technique 
Municipal et pour le centre 
ancien. Lors d’un atelier de 
travail organisé le 15 février 

2023, les Arcueillais·es ont pu 
donner leur avis. 

De mars à avril 2023 : LAQ a 
travaillé sur le secteur Doumer 
en reprenant de nombreuses 
idées du projet présenté aux 
habitant·es en 2017 comme le 
réaménagement de la place du 
Docteur Conso et de l’avenue 
Doumer ou la construction de 
logements. Des améliorations 
notables sont à souligner : la 
suppression de la tour prévue 
et la possibilité d’imaginer une 
nouvelle dynamique pour le 
secteur avec le déplacement 
de l’hôtel de ville rue Cauchy. 
Le 21 avril 2023, les architectes 
ont présenté deux hypothèses 
aux habitant·es - la démoli-
tion du bâtiment ou sa réha-
bilitation - lors d’un atelier. Le 
choix des élu·es s’est porté sur 
la deuxième option.

De mai à octobre 2023 : les 
différentes hypothèses ont 
été étudiées par LAQ ainsi 
que les aspects financiers 
du projet, en lien avec les 
élu·es pour finaliser l’étude. 
Dans le même temps, Sophie 
Pascal-Lericq, élue déléguée 
à l’urbanisme, a organisé 
les samedis 17, 24 juin et 1er 

juillet des permanences pour 
répondre aux questions sur le 
sujet. Le 24 mai ce sont les 
Arcueillais·es de l’Espaces 
Jeunes qui ont pu imaginer 
l’avenir du secteur Doumer, 
crayons à la main comme de 
véritables urbanistes. 

 Que s’est-il passé en 2023 ?

Architecte, urbaniste et 
maman de trois enfants, 
Claire Schorter a débuté sa 
carrière au sein des agences 
de Paul Chemetov et Borja 
Huidobro puis Bernard 
Reichen et Philippe Robert, 
après avoir obtenu son 
diplôme de l’école d’archi-
tecture de Paris-Conflans 
en 1998. « Au fil du temps, 

j’ai développé une véritable 

appétence pour les projets 

urbains, explique-t-elle, ce 

qui m’a amenée à monter 

ma propre agence en 2013, 

dans l’objectif de travailler 

sur une ville déjà construite, 

de “réparer” l’urbain des 

Trente Glorieuses et l’arrivée 

massive de la voiture ». Elle 
poursuit : « je fais ce métier 

par vocation et par conviction, 

pour apporter des espaces où 

les citoyens sont comblés ». 
Aujourd’hui son agence a 

pris le nom de LAQ et compte 
quinze professionnel·les, 
aussi bien des architectes, 

que des urbanistes et des 
paysagistes, chacun appor-
tant une vision différente 
sur un projet, ce qui a valu à 
l’agence d’être nommée au 
Grand prix de l’urbanisme 
l’année dernière. « J’adore 

la banlieue, car le paysage 

est contrasté et comporte des 

richesses cachées, comme c’est 

le cas à Arcueil, avec son tissu 

faubourien, sa stratification 

historique et sa sensibilité 

environnementale », confie-
t-elle. « Notre objectif va être 

de donner un équilibre entre 

les trois secteurs de cette 

zone - l’hôtel de ville, les rues 

autour et le centre technique 

municipal au pied de l’aque-

duc - de donner plus de place 

aux piétons et aux cycles, de 

créer des espaces partagés 

mais aussi des espaces verts 

car l’Humain a besoin de la 

nature pour s’épanouir ». 

 Claire Schorter au chevet de l’urbain,  
au service de l’Humain

 Un plan-guide pour penser le futur

L’étude menée par le cabinet d’architectes urbanistes LAQ 
touche à sa fin. En lien direct avec les habitant·es, le travail  

a abouti à un projet de véritable cœur de ville, symbole  
de l’identité et du dynamisme d’Arcueil.

Avoir un plan-guide est la première étape 
avant de lancer un projet d’urbanisme. C’est 
chose faite ! L’objectif du projet, qui ressort 
des études menées par le cabinet LAQ, est de 
renforcer l’identité de la ville, en révélant un 
véritable cœur de ville. Certains déploraient 

jusqu’à maintenant que la ville n’avait pas de 
centre. Le déménagement de l’hôtel de ville 
permet de porter un regard neuf sur le territoire 
d’Arcueil. La future mairie, rue Cauchy, reliera 
le centre ancien et le pôle Doumer.

L’ensemble du projet répond aux besoins 
des habitant·es. Ainsi, une attention par-
ticulière sera portée sur la qualité des bâti-

ments d’habitat rénovés ou neufs. Entre 300 
et 310 logements, dont 30 % de logements 

sociaux, seront répartis sur l’ensemble du 
cœur de ville. Pour garantir un cadre de 
vie plus convivial et végétalisé, 33 000 m2 
d’espaces publics seront rénovés et aména-
gés (en priorité sur le secteur Doumer et le 
Bas d’Arcueil). L’aménagement de chemins 
piétons et de pistes cyclables permettra de 

faciliter et d’apaiser les déplacements. L’offre 
commerciale existante sera complétée avec 
plus de 2 000 m² de surfaces de commerces 
supplémentaires et un espace dédié à l’éco-

nomie sociale et solidaire de plus de 2 000 m². 
Enfin, le patrimoine de la ville sera mis en 
valeur notamment au niveau des abords de 
l’aqueduc, de l’entrée du parc Paul Vaillant-
Couturier et de la place de la République. 
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UNE MARCHE COMMENTÉE LE 
3 FÉVRIER
Rendez-vous samedi 3 février de 10h à 12h30 devant le 44 rue Cauchy 
(futur hôtel de ville) pour découvrir lors d’une marche les panneaux 
du projet commentés par l’équipe d’architectes et d’urbanistes LAQ. 
Au programme : restitution de l’étude et temps d’échanges.
Inscription à l’adresse projetdoumerconvention@mairie-arcueil.fr 
ou par téléphone au 01 46 15 08 86. 

Les trois prochaines étapes

Le planning du projet 

LA CRÉATION D’UNE ZAC
C’est comme ça que le code de l’urbanisme 
appelle l’outil qui permet de réaliser un projet 
d’urbanisme.
• Z pour zone : c’est le périmètre du projet,  

pour le cœur de ville il sera multi-sites
• A pour aménagement : il y a aura des 

constructions et des espaces publics 
rénovés ou nouvellement aménagés

• C pour concerté : le projet se fera avec  
les habitant·es

2024 Création de la ZAC et choix d’un aménageur

2025
Aménagement de la rue Cauchy en accompagnement du déplacement 
de l’hôtel de ville
Urbanisme transitoire dans le bâtiment de l’actuel hôtel de ville

2026 Premières démolitions sur le site du CTM

2027
Embellissement des espaces publics rue Émile Raspail  
et place de la République

2028

Premières livraisons :
• Îlot CTM et des espaces publics aux abords
•  Bâtiment réhabilité de l’hôtel de ville et des espaces publics autour
• Îlot Gonzalez
•  Îlot rues Marius Sidobre/Cauchy et avenue de la Convention/Bièvre

2029/2030
Deuxième série de livraison :
• Îlot avenue Doumer

2030/2031 Reprise de l’avenue Paul Doumer (voirie)

Ces étapes consisteront à se doter des outils d’urbanisme 
permettant de mettre en œuvre concrètement le projet :

INSCRIRE LE PROJET DANS  
LE PLAN LOCAL D’URBANISME
Le PLU est l’outil qui permet de définir le 
projet de la ville pour tout son territoire pour 
les 15 années à venir (il se transformera bien-
tôt en PLU intercommunal). En attendant, 
le nouveau projet Cœur de ville devra figu-
rer dans ce document pour pouvoir délivrer 
ensuite les permis de construire. 

LE CHOIX D’UN AMÉNAGEUR
Il s’agit de mettre en concurrence plusieurs 
candidats pour confier le projet à un profes-
sionnel de l’aménagement compétent.

Vue de la rue Emile Raspail

EN SAVOIR PLUS
Retrouvez prochainement la synthèse de l’étude sur 
la plateforme participer.arcueil.fr. Un registre est 
disponible à l’accueil du service urbanisme et sur la 
plateforme participer.arcueil.fr pour vos remarques  
et suggestions. 

Le mot de Sophie  
Pascal-Lericq, 
adjointe déléguée  
à l’aménagement  
et à l’urbanisme.

À ce stade du projet, quels 
sont les choix d’aménage-
ment faits par la Ville ?
« Construire autrement » 

de manière moins dense,  

en préservant la biodiversité 

et en renforçant la place de la 

nature. Nous souhaitons aussi 

conserver au maximum ce qui 

est déjà là afin d’atteindre le 

plus de neutralité carbone pos-

sible. Le projet Cœur de ville 

s’inscrit dans un temps glo-

balement long. L’urbanisme 

transitoire va préfigurer les 

possibilités d’occupation des 

lieux. Prenons le cas du bâti-

ment de l’hôtel de ville qui 

va être réhabilité, il pourrait 

accueillir des acteurs de l’éco-

nomie sociale et solidaire, sec-

teur qui correspond à 14 % de 

l’emploi en France : cette expé-

rimentation va permettre de 

voir si ce modèle économique 

est adapté à ce lieu et s’il peut 

cohabiter avec d’autres acteurs, 

d’autres usages. Concernant les 

logements, nous ne souhaitons 

pas surdensifier la ville. Nous 

devons toutefois construire pour 

répondre à la crise du logement.

Quelle est la prochaine étape 
de concertation ?
Il va y avoir un atelier avec 

les commerçant·es après les 

fêtes puis, samedi 3 février 

à 10h, une marche explora-

toire. Le Cœur de ville va se 

transformer au fil du temps 

et de nombreux rendez-vous 

de concertation seront propo-

sés. Nous ne construisons pas 

la ville sur un coin de table, 

sans les habitant·es, bien 

au contraire : nous souhai-

tons fabriquer la ville avec 

les Arcueillais·es. 

« Atteindre le plus de neutralité carbone possible »
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